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COMMUNE D’HERMANCE 
 

AVIS 
 

Le Conseil municipal dans sa séance du 20 mai 2025 a voté la délibération suivante :   
 
 

Relative à l’ouverture d’un crédit d’engagement de 300’000 F en vue d’acquérir un véhicule pionnier destiné à la 
Compagnie des Sapeurs-pompiers volontaires d’Hermance. 

 
Vu la vétusté du véhicule pionnier actuel mis en circulation en 1994, lequel n’est plus aux normes ;  
Vu la nécessité pour la compagnie de Sapeurs-pompiers volontaire d’Hermance de pouvoir se déplacer au minimum avec un 
effectif de 5 sapeurs et de disposer d’un matériel d’extinction utile à tout départ de feu ;  
Vu le cahier des charges établi par la Compagnie 32 et l’appel d’offres en procédure ouverte qui sera lancé par le Commune ;  
Vu le préavis unanimement favorable de la commission des finances du 6 mai 2025 ; 

Conformément à l’article 30, alinéa 1, lettres e de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1983; 
 
sur proposition de l’Exécutif, 
 

Le Conseil municipal 
en présence de 10 de ses membres 

accepte par 10 oui, 0 non, 0 abstention 
majorité qualifiée 

 
1. D’acquérir un nouveau véhicule pionnier destiné à la Compagnie des Sapeurs-pompiers volontaires. 
2. De lancer un appel d’offres en procédure ouverte en conformité avec le Règlement genevois sur la passation des 

marchés publics (L 6 05.01) ;  
3. D’ouvrir au Maire un crédit de 300’00 F destiné à cet achat ;  
4. De comptabiliser cette dépense dans le compte des investissements, puis de la porter à l’actif du bilan dans le 

patrimoine administratif.  
5. D’amortir cette dépense de 300’000 F au moyen de 10 annuités, sous la rubrique 1500.00.33, dès la première année 

d’utilisation du bien estimée à 2026. 
6. D’autoriser le Maire à contracter, si nécessaire, un emprunt auprès des établissements de crédit de son choix, à 

concurrence du montant mentionné au point n°3, afin de permettre l’exécution de ces travaux.  
 
 
 
 



République et canton de Genève 

                          

 

 

 
 

 
 
Date d’affichage : 28 mai 2025 
Délai référendaire : 7 juillet 2025 
 


